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Préambule : 

Au sens du présent document, le code de la commande publique (CCP) s’entend comme faisant référence aux
disposiƟons : 

▸ De  l’Ordonnance  n°  2018-1074  du  26  novembre  2018  portant  parƟe  législaƟve  du  code  de  la
commande publique (arƟcles en L)

▸ Du Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, portant parƟe réglementaire du code de la commande
publique (arƟcles en R et D) 

Dans le présent document, le pouvoir adjudicateur contractant, est désigné « CEREMA » ou « l’acheteur» ou
encore « maître d’ouvrage » et le Ɵtulaire est la société contractante désignée dans l'acte d'engagement, ci-
après « le Ɵtulaire » ou « le maître d’œuvre ».

La noƟficaƟon au Ɵtulaire des décisions ou informaƟons des établissements qui fait courir un délai est effectuée
essenƟellement  par  échange  dématérialisé,  notamment  par  l’intermédiaire  du   profil  acheteur  suivant  :
hƩps://www.marches-publics.gouv.fr.  Les  parƟes sont réputées avoir  reçu ceƩe noƟficaƟon à la date de la
première consultaƟon du document qui leur a été ainsi adressé, cerƟfiée par l’accusé de récepƟon délivré par
l’applicaƟon informaƟque ; ou à défaut de consultaƟon dans un délai de huit (8) jours à compter de la date de
mise à disposiƟon du document sur le profil acheteur, à l’issue de ce délai.

Pour cela, le Ɵtulaire doit  impéraƟvement transmeƩre une adresse mail  valide pendant toute la durée du
marché. Il indique, dans l’acte d’engagement, ceƩe adresse mail et s’engage en cas de modificaƟon de celle-ci à
averƟr le Pouvoir Adjudicateur dans les plus brefs délais.

1 OBJET ET ETENDUE DU MARCHE

1.1 Objet -contexte de l’opéraƟon

Le marché a été passé via une procédure adaptée conclue conformément aux arƟcles L2123-1 et R2123-1 du
Code de la Commande Publique.

Le  marché  régi  par  le  présent  cahier  des  clauses  administraƟves  parƟculières  est  un  marché  de maîtrise
d'œuvre pour l’opéraƟon suivante :

Travaux d’aménagement des locaux en vue de transférer le laboratoire « aciers» et accueillir une nouvelle
presse de tracƟon-

site CEREMA de SEQUEDIN sis 42 Bis Rue du Marais, 59320 Sequedin

1.2 Mission de Maîtrise d’œuvre

1.2.1 Catégorie d’ouvrage

L'ouvrage  sur  lequel  porte  la  mission  de  maîtrise  d'œuvre  apparƟent  à  la  catégorie :  réhabilitaƟon
d'ouvrage de bâƟment

1.2.2 Mission de base 

La mission de maîtrise d'œuvre comprend les éléments de mission suivants, dont le contenu est détaillé dans le
CCTP  



6

Eléments de Missions
Etudes d’avant-projet AVP
Etudes de projet/Etablissement du DCE PRO-DCE
Assistance à la passaƟon des contrats de travaux ACT
Examen de la conformité au projet des études d’exécuƟon et de synthèse VISA
DirecƟon de l’exécuƟon des contrats de travaux DET
Assistance aux opéraƟons de récepƟon et pendant l’année de garanƟe de parfait
achèvement AOR

1.2.3 Missions complémentaires

 Missions

Etudes de diagnosƟc DIA

Mission de coordinaƟon sur les systèmes de sécurité incendie SSI

1.3 Durée du marché

Le marché prend effet à date de noƟficaƟon.

La  durée du marché s’étend de la date de noƟficaƟon jusqu’à  la  fin de la période de garanƟe de parfait
achèvement.

1.4 Tranche

Le marché est divisé en tranches définies comme suit :

Tranche(s) InƟtulé Délai d’affermissement

Tr. ferme Mission de base et mission DIAG Sans objet

Tr. opƟonnelle 1 Mission CoordinaƟon SSI 3 mois  à  compter  du  démarrage  de  la
tranche ferme

L'affermissement de la tranche opƟonnelle est subordonné à une décision de l’acheteur qui peut intervenir
dans les délais susvisés.

Lorsqu’une tranche opƟonnelle est affermie avec retard ou n’est pas affermie, aucune indemnité n’est due au
Ɵtulaire.

1.5 Considérations environnementales

Le  Ɵtulaire  opƟmise  dans  la  mesure du possible  le  poids  des  documents  produits  et  privilégie  l’usage de
serveurs partagés plutôt que l’envoi de plusieurs versions successives par mails.

Le Ɵtulaire intègre dans son offre, la démarche de développement durable qu'il prévoit de meƩre en place
pour le chanƟer et la respecte tout au long de l'exécuƟon de ses prestaƟons.
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Le  Ɵtulaire  prend  compte  dans  ses  études  et  proposiƟons  techniques  des  exigences  de  luƩe  contre  les
émissions de gaz à effet de serre et de stockage du carbone et veille au recours à des matériaux de réemploi ou
issus des ressources renouvelables. Il privilégie le recours aux matériaux biosourcés.

2 INTERVENANTS

2.1 Conduite d’opéraƟon

Il n'est pas prévu de mission de conduite d'opéraƟon au sens de l'arƟcle L 2422-3 du code de la commande
publique. Pour l’exécuƟon du marché, le représentant technique du maître de l’ouvrage est :

CEREMA

DirecƟon de l’Immobilier

Service Stratégie et Projet

25 Avenue François MiƩerrand

69 500 BRON

2.2 Maîtrise d’œuvre

2.2.1 Personne physique chargée de la conduite de la mission

L’acheteur considère que la bonne exécuƟon des prestaƟons dépend essenƟellement de la personne qui se
trouve nommément désignée dans l’offre pour accomplir la mission.

En dérogaƟon à l’arƟcle 3.4.3 du CCAG MOE, si ceƩe personne n'est plus en mesure d'accomplir ceƩe mission,
le Ɵtulaire doit immédiatement en aviser l’acheteur et prendre sans délai toutes les disposiƟons nécessaires
pour que la bonne exécuƟon des prestaƟons ne s'en trouve pas compromise. A ce Ɵtre, obligaƟon lui est faite
de désigner un remplaçant et d'en communiquer le nom et les Ɵtres à l’acheteur.

Le remplaçant est considéré comme accepté si l’acheteur ne le récuse pas dans un délai de 1 mois à compter
de la récepƟon de la communicaƟon menƟonnée à l'alinéa précédent. S’il récuse le remplaçant, le Ɵtulaire
dispose de quinze jours pour désigner un autre remplaçant et en informer l’acheteur

A défaut de désignaƟon, ou en cas de récusaƟon des remplaçants, le marché est résilié dans les condiƟons
prévues de l’arƟcle 30 du CCAG MOE.

2.2.2 Mandataire du groupement

L'un des prestataires, membre du groupement, est désigné dans l'acte d'engagement comme mandataire. Il
représente l'ensemble des membres vis-à-vis du maître d’ouvrage, et coordonne les prestaƟons des membres
du groupement.

2.2.3 Sous-traitance

Le  maître  d'œuvre  peut  sous-traiter  l'exécuƟon  de  certaines  parƟes  de  son  marché,  sous  réserve  de
l'acceptaƟon du ou des sous-traitants par le maître de l'ouvrage et de l'agrément par lui des condiƟons de
paiement de chaque sous-traitant en applicaƟon des disposiƟons prévues par la réglementaƟon.
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2.3 Autres intervenants

2.3.1 Contrôle technique

Les travaux sont soumis au contrôle technique dans les condiƟons prévues aux arƟcles R125-17 à R125-21  du
code de la construcƟon et de l’habitaƟon.

Le cas échéant le Ɵtulaire sera tenu informé des coordonnées du prestataire chargé de ceƩe mission, dès
noƟficaƟon du marché correspondant.

Le maître d'œuvre doit tenir compte à ses frais de l'ensemble des observaƟons du contrôleur technique, afin
d'obtenir un accord sans réserve tant au stade des études que de la réalisaƟon de l'ouvrage.

2.3.2 CoordinaƟon sécurité et protecƟon de la santé

L’opéraƟon est classée en catégorie 3 au sens de l’arƟcle R 4532-1 du code du travail.

Le maître d’œuvre sera informé le cas échéant des coordonnées du prestataire chargé de ceƩe mission dès
noƟficaƟon du marché  correspondant.

Lors de l’établissement des documents d’études, le maître d’œuvre doit tenir compte à ses frais de l’ensemble
des  observaƟons  du  coordonnateur  de  sécurité,  ou  proposer  des  mesures  d’une  efficacité  au  moins
équivalente, afin d’obtenir un accord sans réserve.

2.3.3 CoordinaƟon des systèmes de sécurité incendie

La mission de coordinaƟon SSI figure en tranche opƟonnelle au présent marché.

2.3.4 Opérateurs économiques chargés des travaux

Les opérateurs économiques chargés des travaux sont dénommés « les entreprises » ou « les entrepreneurs » 
dans l’ensemble des documents du marché.

2.4 Modalités de collaboraƟon de la maîtrise d’œuvre avec les intervenants

Le maître d’ouvrage autorise le maître d’œuvre à échanger directement avec chacun des prestataires désignés
à toutes les étapes du projet. 

Il s’engage à faire respecter les obligaƟons contractuelles, notamment en maƟère de délais, assignées à chacun
des autres intervenants concourant à la réalisaƟon de l’opéraƟon. 

En cas de difficultés rencontrées lors de la collaboraƟon avec l’un des autres intervenants, le maître d’œuvre
informe le maître d’ouvrage sans délais

3 PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Par dérogaƟon à l’arƟcle 4 du CCAG MOE, les pièces consƟtuƟves du marché sont les suivantes, par ordre de
priorité décroissante :

– L’acte d’engagement (ATTRI ) et son annexe,

o Annexe 1 : DécomposiƟon  des honoraires par élément de mission et par co-traitant

– Le présent cahier des clause administraƟves parƟculières (C.C.A.P.) et son annexe ;
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o Annexe 1 : Dates et modalités d’exigibilités des acomptes

– Le cahier des clauses techniques parƟculières (C.C.T.P.) et ses annexes :

o Annexe 1 : programme foncƟonnel détaillé

o Annexe 2 : plan anciens locaux au sous-sol

o Annexe 3 : plan projet Sequedin

– Le  cahier  des  clauses  administraƟves  générales  applicables  aux  marchés  de  maîtrise  d’œuvre
(CCAG MOE) selon l’arrêté du 30 mars 2021; 

– L’offre technique du Ɵtulaire

Par dérogaƟon au dernier alinéa de l’arƟcle 1.2.  du CCAG MOE, le présent CCAP ne comprend pas la liste
récapitulaƟve des arƟcles du CCAG auxquels il est dérogé.

4 MODALITES D’EXECUTION DU MARCHE

4.1 CommunicaƟon entre les parƟes

4.1.1 Ordres de service du maître d'ouvrage

Un ordre de service est notamment nécessaire :

o Lorsqu’une décision du maître d'ouvrage marque le point de départ ou la prolongaƟon d'un délai
fixé par  le  marché pour  exécuter une prestaƟon  (tel  que notamment  l'ordre  donné  au  maître
d'œuvre d'engager un élément de mission) ;

o Si le maître d'ouvrage décide de suspendre provisoirement l'exécuƟon des prestaƟons de maîtrise
d'œuvre ;

o Dès  lors  qu’une  décision  du  maître  d'ouvrage  est  suscepƟble  de  modifier  les  disposiƟons
contractuelles ;

L'ordre  de  service  daté  et  signé  est  remis  par  le  maître  d’ouvrage  au  maître  d'œuvre  par  tout  moyen
dématérialisé permeƩant d’en aƩester la date, et le cas échéant, l’heure de sa récepƟon.

4.1.2 InformaƟons données par le maître d'ouvrage au maître d'œuvre pendant l'exécuƟon du marché

Le maître d’ouvrage communique au maître d’œuvre toutes les informaƟons et pièces dont il est desƟnataire
et dont la connaissance est uƟle au maître d’œuvre pour l’exécuƟon de son marché.

Il s'agit notamment :

o De toute communicaƟon émanant des autorités ou services instruisant les dossiers de demandes
d’autorisaƟon  ou  d’agrément,  en  parƟculier,  toute  observaƟon  et  toute  demande  de  pièce
complémentaire ;

o De toute observaƟon ou de tout document adressés directement au maître d'ouvrage par les autres
intervenants.

Dans le cadre de son devoir de conseil, le maître d’œuvre informe le maître d’ouvrage s’il constate en cours
d’exécuƟon du marché que les documents comportent des inexacƟtudes, imprécisions ou omissions.
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4.1.3 InformaƟons données par le maître d'œuvre au maître d'ouvrage

Le  maître  d’œuvre communique au maître  d’ouvrage toutes les  informaƟons ou pièces dont il  serait  seul
desƟnataire et dont la connaissance est uƟle au maître d’ouvrage. 

4.1.4 Comptes rendus des réunions

Les comptes rendus des réunions bilatérales entre le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre sont établis par le
maître d’œuvre qui les communique aux parƟcipants dans les 2 jours qui suivent la réunion.

4.2 ConfidenƟalité

Il est fait applicaƟon des sƟpulaƟons de l’arƟcle 5.1 du CCAG-MOE en maƟère d’obligaƟons de confidenƟalité
du maître d’œuvre et du maître d’ouvrage. 

4.3 Format et support pour la remise des études

Les prestaƟons sont décrites dans le CCTP 

Le  maître  d’ouvrage  et  le  Ɵtulaire  s’accordent  sur  les  formats  informaƟques  des  prestaƟons  remises  de
manière dématérialisée. A défaut, le maître d’œuvre devra fournir ses prestaƟons sous formats génériques
lisibles sans nécessiter l’acquisiƟon de logiciels spécifiques, ou en fournissant à l’appui de ses prestaƟons les
logiciels de lecture adaptés, sans limitaƟon de droits ni de durée.

4.4 ConstataƟon de l’exécuƟon des prestaƟons

4.4.1 Décisions d’admissions

Le tableau ci-dessous précise quels éléments de missions font l’objet d’opéraƟons de vérificaƟons et d’une
décision d’admission :

Eléments de mission Décision d’admission
AVP OUI
PRO- DCE OUI
ACT Analyse des offres et mises au point nécessaires à la passaƟon des marchés de travaux NON
VISA NON
DET NON
AOR / a) DOE NON
AOR / b) OpéraƟons de récepƟons OUI
AOR / c) Suivi de la garanƟe de parfait achèvement OUI
DIA OUI
SSI OUI

Par dérogaƟon à l’arƟcle 20.1 du CCAG MOE, les opéraƟons de vérificaƟons ont pour objet de permeƩre au
maître  d’ouvrage  de  contrôler  que  le  Ɵtulaire  a  réalisé  les  prestaƟons  conformément  aux  disposiƟons
contractuelles.

4.4.2 Délai de vérificaƟons

Le maître d’ouvrage dispose d’un délai de 2 mois à compter de la remise des prestaƟons, pour procéder aux
vérificaƟons et noƟfier une décision prise en applicaƟon de l’arƟcle 20.2 du CCAG MOE.

L’absence d’une décision  expresse  dans  le  délai  susvisé ne vaut  pas  décision  d’admission  ni  rejet  des
prestaƟons.
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4.5 Décisions d’ajournement, de réfacƟon ou de  rejet noƟfiées par le maître d’ouvrage

Si le maître d’ouvrage n’admet pas les études remises par le maître d’œuvre, il  peut prendre les décisions
suivantes : 

o Ajournement dans les condiƟons définies par l’arƟcle 21.2 du CCAG-MOE ;

o RéfacƟon dans les condiƟons définies par l’arƟcle 21.3 du CCAG-MOE ;

o Rejet dans les condiƟons définies par l’arƟcle 21.4 du CCAG-MOE.

Dans l'hypothèse où, le maître d'ouvrage ne serait pas en possession des avis ou approbaƟons réglementaires
délivrés par les autorités administraƟves compétentes, celui-ci pourra accepter ces documents d'études en
assorƟssant sa décision d'une réserve de principe.

Dès que le maître d'ouvrage aura connaissance des avis ou réserves formulés par lesdites autorités, il en fera
noƟficaƟon  au  maître  d'œuvre  qui  devra  alors,  au  Ɵtre  de  sa  mission,  prendre  toutes  disposiƟons  pour
apporter aux dossiers d'étude les correcƟons nécessaires. CeƩe réserve de principe ne fera pas obstacle au
paiement de la rémunéraƟon correspondante.

4.6 Modalités de l’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passaƟon des marchés de
travaux

4.6.1 AlloƟssement

Les  prestaƟons  à  réaliser  au  Ɵtre  de  la  mission  de base  sont  exécutées  sur  le  principe  d’une  dévoluƟon
prévisionnelle des marchés de travaux en marchés alloƟs par corps d’états. La définiƟon et le contenu des lots
seront définis en accord avec l’acheteur, sous peine de devoir être repris aux seuls frais du Ɵtulaire.

4.6.2 Procédure de passaƟon des marchés de travaux

Le  maître  d’ouvrage  envisage  la  passaƟon  des  marchés  de  travaux  selon  une  procédure  adaptée  avec
négociaƟons requérant l’assistance du maître d’œuvre ou selon un appel d’offres ouvert le cas échéant.

4.7 Modalités parƟculières de réalisaƟon de la direcƟon de l’exécuƟon du ou des marchés de
travaux

4.7.1 GesƟon des travaux modificaƟfs

Au Ɵtre du présent marché, le Ɵtulaire effectue la gesƟon des travaux modificaƟfs en cours de chanƟer.

Elle fait l’objet d’un tableau global de suivi mis à jour régulièrement et facilement partageable avec le maître
d’ouvrage.

Chaque modificaƟon de travaux est classée dans l’une des catégories décrites à l’arƟcle 6.3.2 ci-après.

Les modificaƟons de travaux peuvent avoir une répercussion directe sur le montant, l’avancement des travaux
et le planning. L’évaluaƟon en est faite par le Ɵtulaire qui informe sans délai le maître de l’ouvrage.

Toute demande de rémunéraƟon supplémentaire d’une entreprise doit être communiquée sans délai au maître
d’ouvrage. 

Chaque  demande  de  travaux  modificaƟfs  fait  l’objet  d’une  analyse  technique  et  financière  du  maître
d’œuvre comportant à minima l’exposé de l’opportunité, un descripƟf des travaux et une esƟmaƟon financière.

Le Ɵtulaire communique son analyse au maître d’ouvrage.

Pour les prestaƟons supplémentaires ou modificaƟves pour lesquelles le marché n'a pas prévu de prix (prix
nouveaux), le Ɵtulaire obƟent et analyse un devis détaillé de l’entreprise concernée.

L’analyse des devis et leur négociaƟon est réputée incluse dans le forfait de rémunéraƟon du maître d’œuvre.
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4.7.2 Ordre de service délivrés par le maître d’ouvrage

Le maître d'œuvre est chargé d'émeƩre les ordres de service à desƟnaƟon des entrepreneurs, avec copie au
maître d'ouvrage : 

o Ordres de service noƟfiant la date de commencement des travaux sont émis par le maître d'œuvre
après récepƟon d’une noƟficaƟon d’une décision de démarrage des travaux signée par le maître
d’ouvrage.

o Ordres de service entraînant une modificaƟon des condiƟons d’exécuƟon du marché, notamment
en termes de délai  d’exécuƟon,  de durée.  Ceux-ci  font  obligatoirement  l’objet  d’une validaƟon
préalable par le maître d’ouvrage 

o Ordres  de  service  noƟfiant  à  l'entrepreneur  des  modificaƟons  de  la  nature  ou  du  coût  des
prestaƟons.  Ceux-ci ne peuvent être émis par le maître d'œuvre que sur le vu d'une décision prise
par le maître de l'ouvrage.

CeƩe décision est matérialisée par une fiche de travaux modificaƟfs (FTM).

Le processus d'élaboraƟon de ceƩe fiche de travaux modificaƟfs et de l'ordre de service associé est
le suivant :

L’analyse est transmise par le Ɵtulaire au maître d’ouvrage,  via la formalisaƟon d’une FTM. qui 
propose la ou les catégories de travaux telles que définies au présent C.C.A.P,

Le maître d’ouvrage analyse la FTM, et corrige le cas échéant la classificaƟon de la catégorie 
choisie par le Ɵtulaire

La FTM est noƟfiée au maître d’œuvre qui dispose d'un délai de 48 h pour faire connaître par 
écrit son désaccord éventuel au sujet du classement en l'une des quatre catégories. Au-delà de 
ce délai le classement proposé par le maître d’ouvrage est réputé accepté.

Le maître d'œuvre établit, signe et noƟfie à l’entreprise l'ordre de service correspondant dans 
un délai de 5 jours à compter de la noƟficaƟon de la FTM susvisée.

Les ordres de service sont écrits, signés, datés et numérotés.

Les ordres de service relaƟfs à des prestaƟons sous-traitées sont adressés au Ɵtulaire du marché de travaux,
qui a seul qualité pour formuler des observaƟons.

En cas de groupement d’entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire du groupement, qui a
seul qualité pour formuler des observaƟons.

Les  ordres  de  service prescrivant  des  prestaƟons  supplémentaires  ou modificaƟves  qui  ont  une incidence
financière sur le marché donnent lieu à une juste rémunéraƟon des entrepreneurs.  L'ordre de service fixe
provisoirement les prix nouveaux retenus pour le règlement des travaux supplémentaires ou modificaƟfs.

Ces  prix provisoires,  sont  arrêtés  par le Ɵtulaire  avec l’accord  du maître d’ouvrage, après  consultaƟon de
l’entrepreneur concerné. 

Les entrepreneurs ne sont pas tenus de se conformer à un ordre de service lorsqu’il n’a fait l’objet d’aucune
valorisaƟon financière.

5 PRIX ET RÈGLEMENTS

5.1 RémunéraƟon du Ɵtulaire

5.1.1 Forfait provisoire de rémunéraƟon

Le forfait de rémunéraƟon fixé dans l'acte d'engagement, est provisoire, conformément aux disposiƟons des
arƟcles R. 2112-18 et R. 2432-7 du code de la commande publique.
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Le montant du forfait provisoire de rémunéraƟon a été établi en tenant compte des éléments portés à la
connaissance du maître d'œuvre lors de la passaƟon du marché, à savoir :

o Contenu de la mission fixée par le CCAP et le CCTP ;
o le programme de l’opéraƟon
o Les  éléments  de  complexité  liés  aux  contraintes  du  contexte  et  à  l'inserƟon  du  projet  dans

l'environnement, à la nature et à la spécificité du projet et résultant des exigences contractuelles ;
o Les délais des études du maître d'œuvre et délai de vérificaƟon par le maître d'ouvrage ;
o Le mode prévisionnel de dévoluƟon et de passaƟon des marchés de travaux ;
o La durée prévisionnelle d'exécuƟon des travaux et leur phasage ;
o Le découpage éventuel de l'opéraƟon en plusieurs tranches de réalisaƟon ;
o Les coûts en maƟère d’assurance pesant sur la maîtrise d’œuvre. 

Le forfait de rémunéraƟon n’est en aucun cas défini par l’applicaƟon d’un taux de rémunéraƟon au montant
prévisionnel des travaux ou de l’enveloppe financière affectée aux travaux par le maîtrise d’ouvrage (C0) .

Ce forfait  provisoire pourra être  modifié en cas  d’évènements  affectant  la  réalisaƟon du marché avant la
fixaƟon du forfait définiƟf, conformément aux disposiƟons des arƟcles R. 2194-2, R. 2194-5, R. 2194-7 et R.
2194-8 du code de la commande publique et selon les modalités définies à l’arƟcle 6.1 du CCAP.

5.1.2 Forfait définiƟf

La rémunéraƟon provisoire devient  définiƟve lors  de  l'acceptaƟon par le  maître  d'ouvrage de  l'AVP  et  de
l'engagement du maître d'œuvre sur le coût prévisionnel des travaux.

Le montant de la rémunéraƟon définiƟve du Ɵtulaire est arrêté par voie d’avenant.

Un coût prévisionnel des travaux supérieur à l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux C0 ne
jusƟfie pas de droit une rémunéraƟon définiƟve supérieure à la rémunéraƟon provisoire.

5.1.3 PrestaƟons supplémentaires ou modificaƟves

En applicaƟon de l’arƟcle  14  du CCAG MOE,  il  est  précisé  que le  maître  d’ouvrage et  le  maître  d’œuvre
concluent un avenant dans les cas suivants : 

▸ ModificaƟons de programme décidées par le maître d’ouvrage après la fixaƟon de la rémunéraƟon
définiƟve du maître d’œuvre rendant nécessaire la reprise des études ou l’adaptaƟon de sa mission en
cours d’exécuƟon des travaux ;

▸ Décision du maître d’ouvrage de confier de nouvelles missions complémentaires au maître d’œuvre ;
▸ ModificaƟons des modalités d’exécuƟon du marché

La rémunéraƟon correspondante est fixée sur la  base de l’évaluaƟon par le  maître d’œuvre des temps de
travail prévisionnels nécessaires à la réalisaƟon des nouvelles prestaƟons, sur la base des coûts journaliers de
référence fixés dans l’annexe 1 à l’acte d’engagement.

5.2 Forme et variaƟon des prix

Le  montant  du  présent  marché  est  réputé  établi  sur  la  base  des  condiƟons  économiques  du  mois  M0

correspondant au mois de remise de l’offre finale en cas de négociaƟon ou de l’offre iniƟale indiquée dans le
règlement de consultaƟon.

La périodicité de la révision est annuelle à la date d’anniversaire du marché, courant à compter de la date de
noƟficaƟon du marché.  Les  prestaƟons réalisées  lors  de  la  1ère année de la  vie  du marché,  ne sont  pas
révisées.
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Les prestaƟons réalisées à compter de la 2ème année de vie du marché seront révisées suivant la formule ci-
dessous avec l’indice ING définiƟf du mois de la date du premier anniversaire de la noƟficaƟon du marché sous
réserve du respect du délai d’exécuƟon contractuelle de l’élément de mission : si les prestaƟons sont réalisées
avec retard, du fait du Ɵtulaire, et en l’absence de prolongaƟon dudit délai, la révision sera calculée en foncƟon
de la date iniƟale d’exécuƟon des prestaƟons.

La révision prévue est effectuée par applicaƟon au prix du marché d'un coefficient C de révision donné par la
formule :

C= 30 % + 70%x(INGm/ING0 )

ING0 : Indice ingénierie du mois M0, 

INGm : Indice ingénierie du mois M-3, M étant le mois de la date anniversaire du marché

Les prestaƟons exécutées les années suivantes obéissent le cas échéant au même principe.

5.3 Règlements

5.3.1 Avance

L’opƟon B. de l’arƟcle 11.1 du CCAG-MOE, s’applique.

Sauf en cas de refus du Ɵtulaire indiqué dans l’acte d’engagement, si les condiƟons de montants et de durée
d’exécuƟon du marché sont réunies, le maître d’ouvrage versera une avance prévue par les arƟcles L. 2191-2 et
R. 2191-3 du code de la commande publique dans les condiƟons définies ci-dessous.

Le versement de l’avance se fera dans un délai de 30 jours à compter de la date de noƟficaƟon.

Le montant de l'avance est fixé à 10% du montant iniƟal toutes taxes comprises du marché.

Le  remboursement  de  l’avance  commence  lorsque  le  montant  des  prestaƟons  exécutées  par  le  maître
d’œuvre, au Ɵtre du marché, aƩeint ou dépasse 65% du montant toutes taxes comprises, des prestaƟons qui
lui sont confiées. Ce remboursement est terminé lorsque le montant des prestaƟons exécutées par le maître
d’œuvre aƩeint 80% du montant toutes taxes comprises, des prestaƟons qui lui sont confiées.

5.3.2 Acomptes

Le règlement des sommes dues au Ɵtulaire fera l'objet d'acomptes périodiques dont la fréquence est donnée
en annexe 1 au présent CCAP. 

Le montant de chaque acompte relaƟf aux éléments de la mission est fixé en foncƟon de la part du forfait de
rémunéraƟon déterminée dans l’annexe de l’acte d’engagement pour  chacun de ces éléments,  considérés
comme consƟtuant des parƟes techniques.

Les acomptes relaƟfs aux éléments ou parƟes d'éléments de mission antérieurs à la fixaƟon du forfait définiƟf
de rémunéraƟon seront payés sur la base du forfait provisoire de rémunéraƟon.

Il sera procédé si nécessaire à un réajustement du montant de ces acomptes à l'occasion du paiement de
l’élément de mission suivant.

5.3.3 Demandes de paiement

Chaque acompte fait l’objet d’une demande de paiement conformément à l’arƟcle 11 du CCAG MOE.

Pour chaque acompte le Ɵtulaire adresse une demande de paiement au CEREMA,

Conformément à l’arƟcle 11.3 du CCAG-MOE les demandes de paiement sont datées. Elles menƟonnent les
références du marché ainsi que, selon le cas :
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- le montant des prestaƟons admises, établi conformément aux sƟpulaƟons du marché, hors TVA et, le
cas échéant, diminué des réfacƟons ;

- la décomposiƟon des prix forfaitaires ;
- pour les acomptes le montant correspondant à l’élément de mission en cause ;
- en  cas  de  groupement  conjoint,  pour  chaque  opérateur  économique,  le  montant  des  prestaƟons

effectuées par l'opérateur économique ;
- en cas de sous-traitance, la nature des prestaƟons exécutées par le sous-traitant, leur montant total

hors taxes, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les variaƟons de prix établies HT et TTC ;

Outre  ces  menƟons  réglementaires  et  les  menƟons  légales,  les  demandes  de  paiement  menƟonnent  les
indicaƟons suivantes :

 le numéro de facture,
 le nom ou la raison sociale du créancier,
 le cas échéant, la référence d’inscripƟon au répertoire du commerce ou des méƟers,
 le numéro de SIRET (menƟon obligatoire),
 la date d’exécuƟon des prestaƟons,
 la désignaƟon des prestaƟons,
 la somme totale à payer hors taxe (HT) et toutes taxes comprises (TTC),
 le taux de la TVA légalement applicables et montant total de la TVA correspondant,
 la désignaƟon de l’organisme débiteur,
 l’adresse de livraison (qui peut être différente de celle de l’acheteur),
 le SIRET du CEREMA,
 les références bancaires et les moyens de règlement acceptés.

Depuis le 1er janvier 2020, toutes les entreprises sont soumises à l’obligaƟon de dématérialisaƟon et doivent
déposer leurs factures sur le portail CHORUS PRO par l’intermédiaire du lien suivant :

hƩps://chorus-pro.gouv.fr

Il convient de noter que l’absence du SIRET de l’adresse de facturaƟon du CEREMA, de numéro de marché et de
service exécutant Chorus Pro provoquent le rejet de la facture par la  plateforme. Le délai de paiement ne
prend effet qu’à compter de l’admission de la facture par la plateforme.

Les frais de facturaƟon ne sont pas admis.

Quelle que soit la forme du groupement, le mandataire est seul habilité à présenter au pouvoir adjudicateur la
demande de paiement. En cas de groupement conjoint, la demande de paiement unique est présentée par le
mandataire et décomposée en autant de parƟes qu’il y a de membres du groupement à payer séparément.

5.3.4 Solde – Décompte général

Il est fait applicaƟon des arƟcles 11.7 et 11.8 du CCAG MOE. 

5.3.5 Délai de paiement

Le mode de règlement du marché est le virement SEPA. Le CEREMA règle sur ses fonds propres. Les règles
applicables sont celles de la comptabilité publique.

Le délai global de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de récepƟon des demandes de paiement.

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires et
l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux arƟcles R2192-31 à R2192-36, au bénéfice du
Ɵtulaire.

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses
opéraƟons principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année
civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.
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Le montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros.

Le point de départ du délai  global de paiement est la date de récepƟon de la demande de paiement par
l’acheteur sur CHORUS PRO.

5.3.6 Unité monétaire

Si le Ɵtulaire est établi  dans un autre pays de l’Union Européenne sans avoir d’établissement en France, il
facture  ses  prestaƟons  hors  T.V.A  et  a  le  droit  à  ce  que  l’administraƟon  lui  communique  un  numéro
d’idenƟficaƟon fiscal.

L’unité de compte est l’euro. Les prix restent inchangés en cas de variaƟon de change.

6 COÛT DES TRAVAUX – ENGAGEMENTS DU TITULAIRE

6.1 Coût prévisionnel des travaux : C

L’enveloppe financière affectée aux travaux (C0) par le Maître s’ouvrage est  de 200 000 € HT  en date de valeur
Août 2025.

Les  études  d’avant-projet  proposées  à  l'acceptaƟon  du  maître  d’ouvrage  doivent  respecter  l'enveloppe
financière prévisionnelle affectée aux travaux C0.

Si  l'esƟmaƟon  des  études  d'avant-projet  dépasse  l'enveloppe  financière  affectée  aux  travaux,  le  maître
d’ouvrage se réserve la possibilité :

▸ de demander au maître d'œuvre d'adapter ses études afin de respecter l'enveloppe financière, sans
rémunéraƟon complémentaire,

A la remise de l’avant-projet définiƟf, le maître d’œuvre s’engage sur le coût prévisionnel des travaux C.

Cet engagement fait l’objet d’un document écrit et signé, adressé au maître de l’ouvrage à la remise de l’avant-
projet définiƟf. 

Le maître d’ouvrage noƟfie au Ɵtulaire son accord par voie dématérialisée.

6.2 Coût de référence des travaux Créf

Lorsque le maître d’ouvrage dispose des résultats de la mise en concurrence relaƟve à la passaƟon des marchés
de travaux, il établit le coût de référence des travaux, tel qu'il résulte de la consultaƟon, appelé Créf.

Le coût de réalisaƟon des travaux est noƟfié au maître d’œuvre par ordre de service dès lors que la totalité des
lots relaƟfs à l’opéraƟon de travaux est aƩribuée. 

L’acceptaƟon sans réserve de cet ordre de service par le maître d’œuvre vaut engagement de celui-ci sur le
montant.

6.3 Engagement du maître d’œuvre – taux de tolérance

6.3.1 Respect du coût prévisionnel des travaux C

En référence à l’arƟcle 13 du CCAG-MOE, le maître d’œuvre s’engage à respecter le coût prévisionnel  des
travaux C à programme constant.

Le contrôle de cet engagement s’opère en comparant le coût cumulé des marchés de travaux (Cref) au coût
prévisionnel des travaux à même date de valeur assorƟ d’un taux de tolérance T1 fixé à 5%.
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6.3.2 ClassificaƟon des modificaƟons apportées aux marchés de travaux

Lorsque les marchés de travaux sont modifiés, le maître d’ouvrage procède à leur classificaƟon dans l’une des 4
catégories suivantes :

Catégorie 1 : ModificaƟons  dans  la  consistance  du  projet  apportées  par  le  maître  d'œuvre  par  suite
d'imprévisions ou d'imprécisions dans ses études ou d'erreurs dans la conduite des travaux ;

Catégorie 2 : ModificaƟons  dans  la  consistance  du  projet  résultant de  modificaƟons  du  programme
demandées par le maître de l'ouvrage ou de proposiƟons du maître d'œuvre acceptées par
le maître d'ouvrage, dans l’objecƟf d'améliorer le rapport qualité prix des prestaƟons.

Catégorie 3 : ModificaƟons  qui  s’imposent  au  maître  d’ouvrage  du  fait  d’éléments  nouveaux  et  non
prévisibles  à  la  signature  des  marchés  de  travaux  (par  suite  d'un  changement  de
réglementaƟon ou d'aléa imprévisible, par exemple).

Catégorie 4 : ModificaƟons du coût  de  réalisaƟon des travaux sans modificaƟon de la consistance du
projet (par exemple augmentaƟon de coût après défaillance d'une entreprise).

6.3.3 Respect du coût de référence des travaux Créf

En référence à l’arƟcle 13 du CCAG-MOE, le maître d’œuvre s’engage à respecter le coût cumulé des marchés
de travaux (Cref). 

Le contrôle de cet engagement s’opère en comparant le coût total définiƟf de réalisaƟon au coût cumulé des
marchés de travaux assorƟ d’un taux de tolérance T2 fixé à 3%.

Le coût total définiƟf de réalisaƟon correspond au coût total définiƟf de réalisaƟon des travaux, hors révision
de prix et diminué des modificaƟons des marchés de travaux relevant des catégories 2, 3 et 4 définies à l’arƟcle
7.4.2

7 DÉLAIS D’EXÉCUTION

7.1 En phase études

Les délais d’exécuƟon des éléments de mission sont fixés dans le CCTP. Leur point de départ le cas échéant est
le suivant :

Élément de mission Point de départ

DIA Date de noƟficaƟon

AVP Date de récepƟon de l’OS de démarrage

PRO-DCE Date de récepƟon de l’OS de démarrage

ACT  –  analyse  des
offres

Date de mise à disposiƟon par l’acheteur de la totalité des offres
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7.2 En phase travaux

7.2.1 Diffusion comptes rendus de réunions de chanƟer

Il  apparƟent  au maître d'œuvre d'établir  et  de  diffuser  à  l'ensemble  des  parƟcipants le  compte-rendu de
réunion de chanƟer.

CeƩe diffusion devra intervenir dans un délai de 2 jours ouvré  s   à compter de la date de la réunion.

7.2.2 Analyse des travaux modificaƟfs

Le Ɵtulaire doit analyser les demandes des entreprises dans un délai maximum de   15 jours calendaires.  

7.2.3 Délivrance des visas des documents d’exécuƟon

Le délai de délivrance du visa du maître d'œuvre est fixé à 3 jours ouvrés. Si, dans ce délai, le Ɵtulaire constate
que les documents fournis par les entrepreneurs ne lui permeƩent pas de délivrer son visa, il en informe sans
délai le maître de l’ouvrage.

7.2.4 VérificaƟon des projets de décompte mensuels des entrepreneurs

Le Ɵtulaire vérifie les projets de décomptes mensuels établis par les entrepreneurs et qui lui sont transmis
obligatoirement via la plateforme CHORUS PRO.

Le projet de décompte mensuel est accepté ou recƟfié par le maître d'œuvre dans le respect du marché de
travaux iniƟal et des modificaƟons ayant fait l’objet d’une contractualisaƟon.

Le montant de l’acompte mensuel à régler à l’entrepreneur est donc déterminé par le maître d’œuvre.

Le délai imparƟ au maître d'œuvre pour procéder à la vérificaƟon des projets de décomptes mensuels des
entrepreneurs, et à la mise à disposiƟon de l’état d’acompte mensuel sur le portail public de facturaƟon est fixé
à 7 jours à compter de la mise à disposiƟon ou de l’envoi du projet de décompte mensuel par l’entrepreneur.

7.2.5 VérificaƟon du projet de décompte final de l’entrepreneur

A l’issue des travaux,  le maître d’œuvre vérifie le  projet de décompte final  du (des) marché(s)  de travaux
transmis par le/les entrepreneur(s).

Après vérificaƟon, le projet de décompte final devient le décompte final. À parƟr de celui-ci le maître d’œuvre
établit, le décompte général qui comprend :

-  Le décompte final ;

-  L’état du solde, établi à parƟr du décompte final et du dernier décompte mensuel ;

-  La récapitulaƟon des acomptes mensuels et du solde.

Le  délai  imparƟ  au  maître  d'œuvre  pour  procéder  à  la  vérificaƟon  du  projet  de  décompte  final  des
entrepreneurs et sa mise à disposiƟon au maître d'ouvrage sur le portail public de facturaƟon est fixé à 10 jours
à compter de la date de récepƟon du document. 

A défaut, le maître de l'ouvrage met en demeure le Ɵtulaire de le faire à une date qu'il fixe.

Au dépassement de ceƩe date, le maître de l'ouvrage peut faire vérifier les projets de décompte aux frais du
maître d'œuvre défaillant.

7.2.6 InstrucƟon des mémoires en réclamaƟon émis par les entrepreneurs

Le délai d'instrucƟon des mémoires en réclamaƟon présentés au plus tard lors de la présentaƟon du projet de
décompte final, est de 15 jours à compter de la récepƟon par le maître d'œuvre du mémoire en réclamaƟon de
l'entreprise.
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7.2.7 OpéraƟons préalables à la récepƟon

Les opéraƟons préalables à la récepƟon sont effectuées dans les condiƟons suivantes :

- Le Ɵtulaire du lot désigné avise le maître de l’ouvrage et le maître d’œuvre, par écrit, de la date à laquelle il
esƟme que les travaux ont été achevés ou bien le seront : le Ɵtulaire a à charge de provoquer les 
opéraƟons préalables à la récepƟon lorsque l’ensemble des travaux de l’opéraƟon ou le cas échéant de la 
tranche est achevé.

- Le maître d’œuvre convoque l’ensemble des entrepreneurs et commence les opéraƟons préalables à la 
récepƟon des ouvrages dans un délai de 20 jours à compter de la date de récepƟon de l’avis menƟonné ci-
dessus ou de la date indiquée dans cet avis pour l’achèvement des travaux, si ceƩe dernière date est 
postérieure.

En cas d’absence d’un ou plusieurs entrepreneurs à ces opéraƟons, il en est fait menƟon au procès-verbal.

Dans le cas où les opéraƟons préalables à la récepƟon s’étendent sur plusieurs jours, la date retenue sera la
date la plus tardive de ces opéraƟons figurant sur le procès-verbal

Dans un délai de 5 jours suivant la date du procès-verbal, le maître d’œuvre fait connaître aux entrepreneurs
s’il a ou non proposé au pouvoir adjudicateur de prononcer la récepƟon des travaux, et dans l’affirmaƟve, la
date d’achèvement des travaux qu’il a proposée de retenir, ainsi que les réserves dont il a éventuellement
proposé d’assorƟr la récepƟon.

8 PÉNALITÉS

8.1 Retards dans la remise des documents

Le présent arƟcle déroge à l’arƟcle 16 du CCAG MOE.

Les pénalités pour retard commencent à courir, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure,
le lendemain du jour où le délai contractuel éventuellement modifié est expiré.

Il apparƟent au Ɵtulaire d’apporter le cas échéant la preuve de l’existence d’un évènement exonératoire de sa
responsabilité jusƟfiant la remise des pénalités.

Les pénalités décrites ci-dessous sont cumulables.

En cas de retard dans l’exécuƟon des prestaƟons, le maître d'œuvre subit sur ses créances des pénalités neƩes
de taxes (ni révisables, ni actualisables) dont le montant par jour calendaire de retard est fixé  à :

Remise d’une phase d’avant projet, d’études (missions DIA, AVP) 150 €
Remise de la phase projet -dossier de consultaƟon des entreprises (PRO-
DCE)

 150 €

Remise de l’engagement financier à l’issue de la phase AVP  100 €
VérificaƟon des documents d’exécuƟon (VISA) 100 €
OPR 80 €
Diffusion des comptes rendus de chanƟer (DET)  80 €
Délivrance OS suite à une modificaƟon de programme 80 €
Remise des DOE 150 €

8.2 Retards dans la vérificaƟon des projets de décompte (mensuel ou final)

Si le délai fixé au présent CCAP n'est pas respecté, le maître d'œuvre encourt une pénalité dont le montant par
jour de retard, est fixé :

 Pour  les  projets  de  décompte  mensuels,  à  1/3000  du  montant  HT  de  l'acompte  correspondant.
Cependant,  si  le  retard  du  maître  d'œuvre  entraîne  le  versement  d'intérêts  moratoires  aux
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entrepreneurs, le montant des pénalités qu'il encourt est égal au montant des intérêts moratoires qui
lui sont imputables, dans la limite du taux légal applicable.

 Pour les projets de décompte final, à 1/30 000 du montant HT du décompte final. 

8.3 Manquements aux obligaƟons du maître d’œuvre

Retard dans la transmission des compte rendus de chanƟer 50 €  par jour de retard dans la
diffusion

Non transmission des comptes rendus de chanƟer 100 €  Par compte rendu non
diffusé

Retard dans l’instrucƟon des mémoires en réclamaƟon 100 € par jour de retard

8.4 Dépassement du coût des travaux

8.4.1 Dépassement du coût prévisionnel des travaux : Créf > C x (1+t1)

Le maître d’ouvrage peut décider d'accepter le dépassement et de contractualiser les marchés de travaux.

Dans ce cas, une pénalité (ni actualisable, ni révisable) est appliquée au forfait définiƟf de rémunéraƟon. Elle
est neƩe de taxes et se calcule comme suit :

P1  = 0,4 ×
C ref - C
C

×Fd

La pénalité ne pourra excéder 10% du montant total Fd.

Ces disposiƟons s'appliquent y compris si le maître d'œuvre a été invité à reprendre ses études et si, à l'issue de
ceƩe démarche, le coût de référence des travaux reste supérieur au seuil de tolérance.

8.4.2 Dépassement du coût de référence des travaux : Coût constaté des travaux > Créf x (1+t2)

Si le coût constaté des travaux liés aux modificaƟons de catégorie 1 entraîne une augmentaƟon du coût de
réalisaƟon des travaux supérieure au taux de tolérance « t2 », une pénalité P (ni actualisable, ni révisable)
est appliquée. Elle est neƩe de taxes et se calcule comme suit :

P2 = 0,4 x 
C cat 1

Cref +Cavenants
x Fd 

Le coût de réalisaƟon est déterminé en augmentant Cref de la somme totale des avenants aux marchés de
travaux Cavenants. 

CeƩe pénalité ne peut excéder 15% du montant des éléments de la mission de base postérieurs à la mission
ACT (DET, VISA, AOR).

Si en cours d'exécuƟon, il apparaît que le coût des modificaƟons de catégorie 1 dépasse le seuil de tolérance
T2, des retenues provisoires peuvent être appliquées à la diligence du maître d’ouvrage, par fracƟons réparƟes
sur les décomptes correspondant aux éléments de mission VISA, DET et AOR

9 UTILISATION DES RESULTATS

Les résultats sont définis à l’arƟcle 22.1 du CCAG-MOE. Le régime des droits d’uƟlisaƟon correspond à une
concession à Ɵtre non exclusif par le maître d’œuvre au maître d’ouvrage, dans les condiƟons fixées par l’arƟcle
24.1 du CCAG-MOE.
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10 ASSURANCES

10.1 Responsabilité civile

Conformément à l’arƟcle 9 du CCAG-MOE, le Ɵtulaire doit contracter les assurances permeƩant de garanƟr sa
responsabilité à l'égard de l'acheteur et des Ɵers, vicƟmes d'accidents ou de dommages causés par l'exécuƟon
des prestaƟons.

Dans un délai de 15 jours à compter de la noƟficaƟon du marché, et avant tout commencement d’exécuƟon, le
Ɵtulaire et ses éventuels sous-traitants doivent jusƟfier qu’ils sont couverts par un contrat d’assurance au Ɵtre :
- De la  responsabilité  civile  découlant  des  arƟcles  1240 à  1244 du Code civil  le  garanƟssant  contre  les

conséquences pécuniaires de la responsabilité civile encourue à raison des dommages corporels, matériels
ou immatériels subis par toute personne, de son fait ou du fait de ses personnels ou matériels.

A tout moment durant l’exécuƟon du marché, le Ɵtulaire doit être en mesure de produire ces aƩestaƟons, sur
demande de l’acheteur et dans un délai de 15 jours à récepƟon de la demande.

L’aƩestaƟon doit être valable à la date réglementaire d’ouverture de chanƟer.

10.2 Responsabilité décennale

Le Ɵtulaire, ou le cas échéant chaque cotraitant, remeƩra au maître d’ouvrage une aƩestaƟon d’assurance
"responsabilité décennale" comportant la garanƟe de tous les risques définis tant par la  loi  n°  78/12 du 4
janvier 1978 que par les arƟcles 1792, 1792.1, 1792.2 et 1792.3. du code civil.

CeƩe aƩestaƟon précise la nature des acƟvités garanƟes, et est établie sur papier en-tête de la Compagnie
d’Assurance. Elle est valable à la date réglementaire d’ouverture de chanƟer (date communiquée par le maître
de l’ouvrage et qui correspond à l’ouverture du chanƟer)

11 RÉSILIATION

11.1 Manquements aux obligaƟons du marché par le maître d’œuvre

Il est fait applicaƟon de l’arƟcle 34 du CCAG-MOE

Dans le cas où le maître d’œuvre ne se conforme pas aux sƟpulaƟons du marché, le maître d’ouvrage le met en
demeure de s’y conformer dans un délai qui ne saurait être inférieur à 15 jours. Le maître d'ouvrage peut faire
procéder par un Ɵers à l'exécuƟon de tout ou parƟe des prestaƟons prévues par le marché, aux frais et risques
du maître d'œuvre dans les condiƟons prévues par l’arƟcle 34 du CCAG-MOE.

11.2 Arrêt de l’exécuƟon des prestaƟons

Par dérogaƟon à l'arƟcle 27 du CCAG MOE, le maître d’ouvrage se réserve la possibilité d'arrêter l'exécuƟon
des  prestaƟons  au  terme  de  chacune  des  parƟes  techniques.  Les  parƟes  techniques  sont  les  différents
éléments de mission assorƟs d’un montant et figurant dans l’acte d’engagement.

La décision d'arrêter l'exécuƟon des prestaƟons ne donne lieu à aucune indemnité et entraîne la résiliaƟon du
marché.

11.3 RésiliaƟon

En dérogaƟon à l’arƟcle 31 du CCAG MOE, il ne sera pas accordé d’indemnité en cas de résiliaƟon pour moƟf
d’intérêt général. 

Le Ɵtulaire peut néanmoins être indemnisé de la part des frais et invesƟssements éventuellement engagés
pour le  marché  et  strictement  nécessaires  à  son exécuƟon qui  n'aurait  pas  été prise  en  compte dans  le
montant des prestaƟons payées. Il lui incombe d'apporter toutes les jusƟficaƟons nécessaires à la fixaƟon de
ceƩe parƟe de l'indemnité dans un délai de 15 jours après la noƟficaƟon de la résiliaƟon du marché.
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Les autres clauses du CCAG MOE relaƟves à la résiliaƟon sont applicables.

12 LITIGES

En cas de liƟges entre les parƟes contractantes, le tribunal compétent est le Tribunal AdministraƟf de Lyon
conformément aux disposiƟons de l’arƟcle R 312-11 du Code de jusƟce administraƟve.
Par dérogaƟon à l’arƟcle 35.4 du CCAG-MOE aucun comité consultaƟf de règlement amiable des liƟges ne
pourra être saisi. Une tentaƟve de médiaƟon pourra toutefois être proposé par le Tribunal administraƟf de
Lyon.
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ANNEXE 1 - Dates et modalités d’exigibilités des acomptes

Elément de mission
Date d'exigibilité de l'acompte

correspondant
Modalités de fractionnement de

l'acompte

MISSIONS DE BASE

AVP Avant-projet Date de la décision d’admission Acompte unique

PRO-
DCE

Etudes  de  projet-  Etablissement
du dossier de consultation (DCE)

Date de la décision d’admission Acompte unique

ACT Analyse  des  offres  et  mises  au
point  nécessaires à la passation
des contrats de travaux

Date  de  notification  du  1er  marché  de
travaux

acompte unique

VISA Examen  de  la  conformité  au
projet  des  études  d'exécution et
de synthèse

Service fait 100% du montant de l'élément VISA :
acomptes  mensuels  au  prorata  de  la
durée totale des travaux

DET Direction  de  l'exécution  du  ou
des contrats de travaux

Service fait 100% du montant de l'élément DET :
acomptes  mensuels  au  prorata  de  la
durée totale des travaux

AOR

a)  DOE Date de remise du dernier  document  du
DOE

acompte unique

b) Opérations de réception
-Sans réserves

-Avec réserves

-Date  de  notification  de  la  décision  de
réception concernant l'opération
-Date  de  réception  par  le  maître  de
l'ouvrage  du  certificat  de  levée  de  la
dernière réserve

acompte unique

c) Suivi de la garantie de parfait
achèvement

Notification de la décision de fin de parfait
achèvement acompte unique

MISSIONS COMPLEMENTAIRES

DIA Diagnostic Date de la décision d’admission acompte unique

SSI

a)  Cahier  des  charges
fonctionnel

Date de la décision d’admission de l’AVP acompte unique

b) Coordination SSI Service fait
acomptes  mensuels  au  prorata  de  la
durée totale des travaux

c) Rapport fin de travaux
Date  de  remise   du  rapport  de  fin  de
travaux du coordonnateur SSI

acompte unique


